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FABRICACIÓN DE SERVILLETAS, 
MANTELES, VASOS, PLATOS, 
POSAVASOS Y ARTÍCULOS 
DE ACOGIDA E HIGIENE. 

FABRICACIÓN E IMPRESIÓN 
DE PAPELES, CARTONES Y 
PLÁSTICOS PARA EL EMBALAJE. 
ENVASES DE UN SOLO USO. 

ARTÍCULOS PARA FIESTAS, 
VERBENAS Y COTILLÓN. 
DECORACIÓN NAVIDEÑA. 

 

CARRETERA DE NAVATA A ORDIS 
POLÍGONO “LA FÁBRICA” 
17772 ORDIS, ESPAGNE 
Tél. (00 34) 972 507 250 
www.garciadepou.com 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 
 
Nous certifions par la présente que le produit «BAGUES POUR GOBELETS 480 
ML 170 + 90 G/M2 13/11x6,5 CM NATUREL CARTON» avec la référence 226.61 
distribué par GARCIA DE POU SA répond aux exigences établies dans les 
réglementations suivantes pour les objets et matériaux en contact avec les aliments: 
 
 Règlement CE 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 27 

octobre 2004, relatif aux matériaux et objets destinés à entrer en contact avec 
les denrées alimentaires. 

 
 Règlement de la Commission CE 2023/2006, du 22 décembre 2006, relatif 

aux bonnes pratiques de fabrication des matériaux et objets destinés à entrer 
en contact avec les denrées alimentaires. 

 
Utilisation prévue: 
 

 Contact indirect avec les aliments 
 

 Durée et température du traitement et stockage au contact des aliments: 
stockage prolongé à température ambiante. Contact indirect avec des 
aliments chauds: 70ºC maximum 2 heures ou 100° C maximum 15 minutes 

 
Matière première du matériau ou de l'objet en contact avec les aliments: 
 
La principale matière première du produit est kraft. 
 
Traçabilité 
 
La traçabilité peut se faire avec l'étiquette de l'emballage et le numéro de 
commande, conformément aux dispositions des art. 15 et 17 du règlement CE 
1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 relatif aux 
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 
 
Ce certificat est valable jusqu'à ce qu'il y ait des changements substantiels dans la 
composition ou la production qui entraînent des changements dans la migration de 
matériaux ou d'articles ou lorsque de nouvelles données scientifiques sont 
disponibles. 
 
À Ordis, le 4-3-2021 
 
Natalia Guidarelli 
Le Service de conformité à la réglementation 
GARCIA DE POU S.A. 


